












  

 
   Par sexe (cvs)     Moins de 25 ans (cvs) 

 
   Entre 25 ans et 49 ans (cvs)    50 ans et plus (cvs) 

 

2.b - DEMANDEURS D'EMPLOI PAR SEXE ET TRANCHE D'ÂGE  



  

 3 - ANCIENNETÉ D'INSCRIPTION SUR LES LISTES DES DEMANDEURS D'EMPLOI  

En Lorraine, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégories A, B, C depuis plus 
d’un an (DELD) augmente de 10,5% sur un an alors que le nombre d’inscrits depuis moins d’un an 
augmente de +27,5% sur un an. 

La demande d’emploi de longue durée progresse (+2,7% sur un mois). Elle est revenue à son niveau 
d’août 2007. Cette hausse mensuelle des DELD est moins forte que celle des non-DELD (+3,9%). De 
plus les «néo-DELD», demandeurs de 1 à 2 ans, sont à la hausse de 4,2%, alors que les demandeurs de 
très longue durée (plus de deux ans) enregistrent aussi une hausse mensuelle de 0,6%.  janvier 2009, le 
nombre de demandeurs d’emploi augmente plus vite pour les moins d’un an (3,4%) que pour les 
demandeurs de longue durée (2,3%  pour les demandeurs ayant un an et plus d’ancienneté). A l’exception
de la catégorie des 2 à 3 ans qui progresse à un rythme comparable avec +3,1%. 

Cette petite baisse des CLD marque en fait une 
hésitat

ion après 2 ans de forte baisse de mi-2006 à mi-2008 et masque une forte hausse annuelle des «néo-CLD» 
(1 à 2 ans) de 5,2% alors que les «très-CLD» de deux ans et plus sont encore en baisse annuelle de -9,5%.
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 4 - FLUX D'ENTRÉE ET DE SORTIE 

En Lorraine, les entrées à Pôle Emploi en catégories A, B, C augmentent de +28% sur un an. 
 Les entrées pour licenciements économiques (+125%) progressent fortement de même que les premières entrées 
(+74%) et les reprises d'activité (+66%). Sont aussi en hausse les fins de contrats à durée déterminée (+21%), fins 
de mission d’intérim (+6,3%) et autres licenciements (+6,5%). En revanche les démissions sont en baisse (-4,5%). 
 
Parallèlement, les sorties de catégories A, B, C progressent petitement en Lorraine sur un an  de +2,9%. Sont en 
baisse les  sorties pour reprises d'emploi déclarées (-22%), les radiations administratives (-27%) et les arrêts de 
recherche (-10,5%), alors que les cessations d'inscription pour défaut d'actualisation (+1,7%) sont en petite hausse.
Et que les entrées en stage progressent plus fortement (+17,5%). 
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5 - OFFRES D'EMPLOI COLLECTÉES PAR PÔLE EMPLOI  

Les offres d'emploi collectées en avril 2009 par Pôle emploi diminuent en Lorraine de -36,1% sur un 
an. Cette baisse concerne toutes les offres d'emplois, tant les offres d’emplois durables (plus de six 
mois, -35,9%) que les temporaires (entre un et six mois, -36,2%) et les occasionnelles (moins d’un 
mois, -36,6%). 
Corrélativement, les offres d’emploi satisfaites diminuent en avril 2009de -34,5% sur un an). La 
diminution est de -31,4% pour les offres d’emplois durables, -35,9%, pour les offres temporaires et 
de -42,3% pour les offres d’emplois occasionnels.  
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6 DONNEES PAR ZONE D'EMPLOI 
(nb : un petit nombre de demandeurs ne sont pas comptés ici en raison de leur code commune non tabulé) 
 

 
 

 



MEUSE DU NORD

29.4

LONGWY

21.9

METZ

24.5

BASSIN
HOUILLER

SARREGUEMINES

SARREBOURGBAR-LE-DUC

COMMERCY

TOUL

NANCY

LUNEVILLE

VOSGES DE
L'OUEST

EPINAL

SAINT-DIE

REMIREMONT-
GERARDMER

20.2
23.7

28.9
29.8

24.8
27.5

18.8

29.6

29.8

26.4

34.6

25.4

BRIEY

24.5

23.1 THIONVILLE

LORRAINE

FRANCE
METROPOLITAINE

25.2

29.9

[13.0 à 21.0 % [

[21.0 à 29.0 % [

[29.0 à 38.0 % ]

MEUSE DU NORD

20.3

LONGWY

18.9

METZ

16.8

BASSIN
HOUILLER

SARREGUEMINES

SARREBOURGBAR-LE-DUC

COMMERCY

TOUL

NANCY

LUNEVILLE

VOSGES DE
L'OUEST

EPINAL

SAINT-DIE

REMIREMONT-
GERARDMER

21.9
20.6

18.1
19.2

21.1
17.9

22.2

21.8

18.9

19.8

19.4

17.8

BRIEY

19.0

15.4 THIONVILLE

LORRAINE

FRANCE
METROPOLITAINE

19.1

16.0

[14.0 à 20.0 % [

[20.0 à 23.0 % [

[23.0 à 28.0 % ]

PART DES CHÔMEURS LONGUE DUREE

PART DES MOINS DE 25 ANS



Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine

Ensemble des demandeurs
d’emploi indemnisés en fin 24162 6 962 39 670 17 840 88 634
de mois (1)

dont :

Régime Assurance Chômage (2) 20268 5 641 33 740 13 345 72 994

Régime de solidarité (3) 3 600 1 289 5 467 4 202 14 558

LES POLITIQUES D’EMPLOI* ET L’INDEMNISATION : AVRIL 2009

Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine

(a) (b) (c) (a) (b) (c) (a) (b) (c) (a) (b) (c) (a) (b) (c)

Emplois aidés dans le secteur marchand

Contrats de professionnalisation 81 305 420 3 50 78 51 635 684 20 132 169 155 1 122 1 351
dont jeunes moins de 26 ans 55 241 343 3 33 54 39 499 573 15 104 148 112 877 1 118

Contrats Initiative Emploi (PCS) 33 167 136 3 44 47 40 230 176 18 95 79 94 536 438

Emplois aidés secteur non marchand

Contrat d'accompagnement
108 610 426 59 222 132 256 961 627 117 419 255 540 2 212 1 440dans l'emploi (1)

Contrat d'avenir 81 506 464 27 77 76 191 694 772 72 272 372 371 1 549 1 684

CIVIS 201 1 063 787 76 267 222 351 1 558 1 201 102 522 462 730 3 410 2 672

VAE-Politique du titre 
du Ministère (2) 6 52 56 3 36 21 19 70 19 3 31 24 31 189 120

(a) : entrées du mois (b) : cumul depuis le 01/01/2009 (c) : cumul même période année précédente

(1) Conventions initiales / nouvelles entrées et avenants 
(2) Nombre de dossiers déclarés recevables

source : Ministère du travail, des relations sociales, de la 
famille, de la solidarité et de la ville - Pôle Emploi

L’indemnisation du chômage

(1) non compris les bénéficiaires suspendus et neutralisés

(2) Régime Assurance Chômage = Allocation de Formation Reclassement + Allocation Unique Dégressive + Allocation Spéciale de Reclassement +
Allocation Chômeurs Agés + Allocation de Fin de Droits + Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi + Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi et à la Formation
+ Allocation de Fin de Formation

(3) Régime de Solidarité = Allocation d’Insertion + Allocation de Solidarité Spécifique + Allocation Equivalent Retraite + Allocation Temporaire d’Attente

Les contrats d’apprentissage signés - Situation par campagnes (juillet-juin)

Campagne 2007 / 2008
juillet à avril 2 925 705 4 814 2 360 10 804
Campagne 2008 / 2009
juillet à avril 2 916 687 4 111 2 252 9 966

* Statistiques mensuelles rapides susceptibles d’actualisation en cours d’année.



Les ruptures conventionnelles des CDI

Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine

Nombre de demandes
d’homologation reçues 467 129 655 354 1 605
(cumul de janvier à avril 2009)

Source : Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville

QUELQUES INDICATEURS DE L’EMPLOI : AVRIL 2009

Les déclarations préalables à l’embauche

Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine
Evolution Evolution Evolution Evolution Evolution

Source : URSSAF Nombre annuelle Nombre annuelle Nombre annuelle Nombre annuelle Nombre annuelle
% % % % %

ENSEMBLE 63 615 - 19.5 12 610 - 7.0 71 785 - 31.8 31 110 - 37.1 179 120 - 27.6

dont : industrie 1 032 - 36.3 207 -60.0 2 348 - 27.8 828 - 29.0 4 415 - 32.6
travail temporaire 33 225 - 25.9 6 949 - 23.3 37 135 - 43.5 18 001 - 51.0 95 310 - 39.0

Evolution de l’emploi salarié

Source : ASSEDIC, estimations trimestrielles provisoires toutes tailles d'établissements
du secteur privé  (secteurs agricoles, para-agricoles et HBL exclus)

en % LorraineVosgesMoselleMeuseMeurthe et Moselle
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Dernier mois disponible : Cumul de JANVIER A MARS 2009

Demandes de chômage partiel autorisées au cours du mois d’avril 2009

Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine

Nombre de demandes 63 20 57 67 207

Nombre d’heures autorisées 166 856 131 106 1 057 224 811 341 2 166 527

Données arrêtées au 26 mai 2009

Source : DDTEFP - SYNAPSE 



Le travail temporaire
Source : UNEDIC Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine
(flux)

Nombre de contrats conclus au
cours du dernier mois connu : 10 300 2 133 11 834 5 256 29 523
mars 2009 (données provisoires)

Nombre de contrats conclus 
cumulés depuis janvier 164 649 35 400 236 668 114 405 551 122
à décembre 2008 (données définitives)

QUELQUES INDICATEURS DE L’EMPLOI : AVRIL 2009

Source : UNEDIC Meurthe&Moselle Meuse Moselle Vosges Lorraine
(stock)

Nombre de contrats en cours
au dernier jour ouvré : 3 227 752 5 682 1 419 11 080
décembre 2008 (données définitives)

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

2008

2007

DNOSAJJMAMFJ

Evolution des contrats en Lorraine (stock)

La petite baisse de l'intérim (- 3,3 %) en mars 2009 en Lorraine laisse à penser qu'un plus bas peut avoir été atteint 

Avec une variation mensuelle en données CVS de - 3,3 % en mars 2009, après - 6,3 % en février 2009 et - 10,5 % en janvier 2009, la baisse perdure
mais marque le pas. La Lorraine confirme qu'elle a quitté les régions en plus forte baisse pour se classer dans le milieu de tableau à la 11ème place, mieux
que la moyenne nationale à - 4,5 % et loin des -11% et -12 % de PACA et Rhône Alpes. En cela elle est intermédiaire entre la Franche-Comté à 
- 5,4 % ou l'Alsace à - 6,3 %, et Champagne-Ardenne à - 1,9 %. En valeur absolue, ce sont 480 emplois intérimaires lorrains de moins qu'en février, soit
2,2 % des 22 100 emplois intérimaires perdus en mars 2009 par le niveau national.

Sur un an, la Lorraine enregistre un recul de l'intérim plus accentué que le national avec - 47,7 % contre - 34,4 %. Le taux de recours à l'intérim,
largement supérieur au niveau national en 2008, est désormais au même niveau de 2,6 %.

On a conclu, en mars 2009, 29 523 contrats contre 49 089 en mars 2008. Le nombre de contrats en cours s'élève en fin de mois à 12 650. Au total, ce
sont 10 840 intérimaires de moins au travail que fin mars 2008, pour l'essentiel en Moselle (- 6 400), devant les Vosges (- 2 300) puis la Meurthe-et-
Moselle (- 1 700) et la Meuse (- 460).





ANNEXES ET ENCADRÉS



  

 
Pour mémoire : Les demandes d'emploi de catégories 1 à 3 recensent les personnes n'ayant pas exercé une activité réduite 
de plus de 78 heures dans le mois et qui souhaitent un contrat à durée indéterminée à temps plein (catégorie 1), à durée 
indéterminée à temps partiel (catégorie 2) ou à durée déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 3). De façon 
analogue, les demandes d'emploi de catégories 6 à 8 recensent les personnes ayant exercé une activité réduite de plus de 
78 heures dans le mois selon le type de contrat envisagé : à durée indéterminée à plein temps (catégorie 6), à durée 
indéterminée à temps partiel (catégorie 7) ou à durée déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 8). Les demandes 
d'emploi de catégories 4 et 5 recensent les personnes non immédiatement disponibles et qui ne sont pas tenues d'accomplir 
des actes positifs de recherche d'emploi : elles sont soit en stage, formation, maladie, etc. (catégorie 4), soit en emploi à la 
recherche d'un autre emploi (catégorie 5).  

ANNEXE  
Demandeurs d'emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi par catégorie  
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Pour mémoire : Les demandes d'emploi de catégories 1 à 3 recensent les personnes n'ayant pas exercé une 
activité réduite de plus de 78 heures dans le mois et qui souhaitent un contrat à durée indéterminée à temps 
plein (catégorie 1), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 2) ou à durée déterminée temporaire ou 
saisonnier (catégorie 3). De façon analogue, les demandes d'emploi de catégories 6 à 8 recensent les personnes 
ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures dans le mois selon le type de contrat envisagé : à durée 
indéterminée à plein temps (catégorie 6), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 7) ou à durée 
déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 8). Les demandes d'emploi de catégories 4 et 5 recensent les 
personnes non immédiatement disponibles et qui ne sont pas tenues d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi : elles sont soit en stage, formation, maladie, etc. (catégorie 4), soit en emploi à la 
recherche d'un autre emploi (catégorie 5).  
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Pour mémoire : Les demandes d'emploi de catégories 1 à 3 recensent les personnes n'ayant pas exercé une activité réduite de plus de 78 heures 
dans le mois et qui souhaitent un contrat à durée indéterminée à temps plein (catégorie 1), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 2) ou à 
durée déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 3). De façon analogue, les demandes d'emploi de catégories 6 à 8 recensent les personnes 
ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures dans le mois selon le type de contrat envisagé : à durée indéterminée à plein temps 
(catégorie 6), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 7) ou à durée déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 8). Les demandes 
d'emploi de catégories 4 et 5 recensent les personnes non immédiatement disponibles et qui ne sont pas tenues d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi : elles sont soit en stage, formation, maladie, etc. (catégorie 4), soit en emploi à la recherche d'un autre emploi (catégorie 5).  

ANNEXE  
Demandeurs d'emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi par catégorie  
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Pour mémoire : Les demandes d'emploi de catégories 1 à 3 recensent les personnes n'ayant pas exercé une 
activité réduite de plus de 78 heures dans le mois et qui souhaitent un contrat à durée indéterminée à temps 
plein (catégorie 1), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 2) ou à durée déterminée temporaire ou 
saisonnier (catégorie 3). De façon analogue, les demandes d'emploi de catégories 6 à 8 recensent les personnes 
ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures dans le mois selon le type de contrat envisagé : à durée 
indéterminée à plein temps (catégorie 6), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 7) ou à durée 
déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 8). Les demandes d'emploi de catégories 4 et 5 recensent les 
personnes non immédiatement disponibles et qui ne sont pas tenues d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi : elles sont soit en stage, formation, maladie, etc. (catégorie 4), soit en emploi à la 
recherche d'un autre emploi (catégorie 5).  

ANNEXE  
Demandeurs d'emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi par catégorie  
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Pour mémoire : Les demandes d'emploi de catégories 1 à 3 recensent les personnes n'ayant pas exercé une 
activité réduite de plus de 78 heures dans le mois et qui souhaitent un contrat à durée indéterminée à temps 
plein (catégorie 1), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 2) ou à durée déterminée temporaire ou 
saisonnier (catégorie 3). De façon analogue, les demandes d'emploi de catégories 6 à 8 recensent les personnes 
ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures dans le mois selon le type de contrat envisagé : à durée 
indéterminée à plein temps (catégorie 6), à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 7) ou à durée 
déterminée temporaire ou saisonnier (catégorie 8). Les demandes d'emploi de catégories 4 et 5 recensent les 
personnes non immédiatement disponibles et qui ne sont pas tenues d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi : elles sont soit en stage, formation, maladie, etc. (catégorie 4), soit en emploi à la 
recherche d'un autre emploi (catégorie 5).  

ANNEXE  
Demandeurs d'emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi par catégorie  
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Encadré 1 - Sources et définitions 
Demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi 

Les demandeurs d’emploi sont des personnes qui sont inscrites à Pôle emploi, organisme issu de la fusion entre l’ANPE et le réseau des Assédic.  

Catégories de demandeurs d’emploi  

Les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi sont regroupés en différentes catégories. Conformément aux recommandations du rapport du Cnis sur la 
définition d’indicateurs en matière d’emploi, de chômage, de sous-emploi et de précarité de l’emploi (septembre 2008), la Dares et Pôle emploi présentent 
à des fins d’analyse statistique les données sur les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en fonction des catégories suivantes :  

 catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi ;  
  catégorie B : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite courte  (i.e. 
de 78 heures ou moins au cours du mois) ;  
  catégorie C : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite longue (i.e. 
de plus de 78 heures au cours du mois) ;  
  catégorie D : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi (en raison d’un stage, d’une formation, 
d’une maladie…), sans emploi ;  
-catégorie E : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, en emploi (par exemple : bénéficiaires de contrats aidés). 

Dans les fichiers administratifs de Pôle emploi, huit catégories de demandeurs d’emploi sont utilisées (catégories 1 à 8). Ces catégories ont été définies 
par arrêté (arrêté du 5 février 1992 complété par l’arrêté du 5 mai 1995). Jusqu’au mois de février 2009, les publications étaient fondées sur ces 
catégories. Le tableau suivant présente la correspondance entre les catégories utilisées à des fins de publication statistique à partir de mars 2009 et les 
catégories administratives auxquelles Pôle emploi a recours dans sa gestion des demandeurs d’emploi :  

Catégories statistiques  
Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie D

Catégorie E

Catégories A, B, C  

-les arrêts de recherche sont liés à une maladie, un congé de maternité, un accident du travail, un départ en retraite ou une dispense de recherche d’emploi ;  

 les cessations d’inscription pour défaut d’actualisation correspondent aux cas où le demandeur d’emploi n’a pas actualisé sa déclaration de 
situation mensuelle ;  
 les radiations administratives peuvent intervenir lorsque le demandeur d’emploi ne répond pas à une convocation, lorsqu’il fait une fausse
déclaration ou lorsqu’il refuse une offre d’emploi (le motif d’offre raisonnable d’emploi a été ajouté en octobre 2008), une formation, une visite médicale,
un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, un contrat aidé, une action d’insertion. La suspension qui en découle peut aller de 15 jours à 12 mois 
suivant la cause ;  
  les autres cas recouvrent des situations ne correspondant à aucune autre ventilation.  

 

La situation réelle au regard de l’emploi des demandeurs d’emploi peut, dans certains cas, ne pas correspondre à la catégorie dans laquelle ils sont 
enregistrés : si cette correspondance est contrôlée pour les demandeurs d’emploi indemnisés, il n’en est pas de même des demandeurs d’emploi non 
indemnisés.   

Les entrées et les sorties des listes de Pôle emploi sont enregistrées pour l’ensemble A, B, C et non au niveau de chacune des catégories A, B ou C.  

Ancienneté sur les listes de Pôle emploi  

Du fait du mode d’enregistrement des entrées et des sorties, il n’est pas possible de calculer l’ancienneté en catégorie A (respectivement B ou C) ou la 
durée passée sans discontinuité dans la catégorie A (respectivement B ou C).   
De manière conventionnelle, un demandeur d’emploi qui est resté inscrit plus de 12 mois sur les listes de Pôle emploi (i.e. son ancienneté sur les listes est 
supérieure à 1 an) peut être qualifié de demandeur d’emploi de longue durée. S’il est inscrit depuis plus de 24 mois, il est considéré comme étant 
demandeur d’emploi de très longue durée.  

Motifs d’entrée et de sortie des listes de Pôle emploi pour les catégories A, B, C  

Les flux d’entrée et de sortie des listes sont présentés suivant différents motifs.  Parmi 
les motifs d’entrée :  
 les premières entrées correspondent aux cas où la demande d’emploi est enregistrée alors que la personne se présente pour la première fois
sur le marché du travail, notamment lorsqu’elle vient d’achever ses études ou lorsqu’elle était auparavant inactive ; -le motif de reprise d’activité comprend à
la fois le cas où le demandeur d’emploi cherche à reprendre une activité après une interruption d’au moins six mois et, depuis octobre 2005, les cas où 
l’entrée sur les listes de Pôle emploi a lieu suite à une sortie de stage ou à une fin de congé de maladie ou maternité ;  
 les autres cas recouvrent des situations ne correspondant à aucune autre ventilation, y compris les entrées pour rupture conventionnelle de 
CDI. Parmi les motifs de sortie :  



  

 

 

Encadré 1 - Sources et définitions (suite)  

Les motifs de sortie des listes de Pôle emploi sont mal connus dans les fichiers administratifs. En particulier, dans les statistiques publiées ici, les reprises 
d’emploi déclarées sous-estiment le nombre de reprises réelles d’emploi. En effet, chaque mois, de nombreux demandeurs d'emploi sortent des listes parce
qu'ils n'ont pas actualisé leur situation mensuelle en fin de mois (ils sont alors enregistrés dans le motif « cessation d’inscription pour défaut d’actualisation
») ou à la suite d'une radiation administrative, par exemple pour non réponse à convocation. Or, une partie de ces demandeurs d'emploi a en fait retrouvé un 
emploi. L'enquête trimestrielle Sortants de Pôle emploi et de la Dares fournit une estimation de la part des sorties réelles pour reprise d’emploi.  

Les offres d’emploi collectées et satisfaites à Pôle emploi  

Pôle emploi collecte des offres d’emploi auprès des entreprises. Une partie d’entre elles sont satisfaites. Les statistiques comptabilisent comme satisfaite 
une offre pour laquelle l’employeur a trouvé une personne pour occuper le poste proposé, indépendamment de la façon dont il a réussi à le pourvoir (grâce à 
Pôle emploi ou par un autre moyen). Les offres collectées et satisfaites publiées ici sont classées suivant trois types : 

 les offres d’emploi durable, pour des contrats de plus de six mois ;  
 les offres d’emploi temporaire, pour des contrats compris entre un et six mois ;  
 les offres d’emploi occasionnel, pour des contrats de moins d’un mois.  Les rapprochements entre les offres et les demandes d’emploi 
doivent être faits avec précaution dans la mesure où une partie des besoins de recrutement des entreprises ne donne pas lieu au dépôt d’une offre auprès de 
Pôle emploi et ce dans des proportions qui peuvent varier selon la qualification de l’emploi, le secteur d’activité ou la taille de l’entreprise.  

Méthodologie de correction des variations saisonnières  

La méthodologie adoptée pour corriger les séries publiées ici se décompose en deux étapes détaillées ci-après. Les estimations des cœfficients de variations 
saisonnières sont réalisées sur la période allant de janvier 1996 à décembre 2008. Les coefficients saisonniers sont projetés sur l’ensemble de l’année 2009, 
de sorte que la campagne de traitement statistique des séries n’a lieu qu’une seule fois par an, au mois de février, quand toutes les données de l’année 
antérieure sont disponibles.   

1ème étape : correction des variations saisonnières Les séries publiées ici sont marquées par des phénomènes récurrents, de type saisonniers, qui ne 
reflètent pas des mouvements de nature économique. Il est nécessaire d’en faire abstraction pour analyser les fluctuations purement conjoncturelles de ces 
séries : il faut raisonner sur des données corrigées des variations saisonnières (CVS). La CVS est appliquée aux données préalablement corrigées des jours 
ouvrables au niveau national. Elle permet d’éliminer la composante saisonnière de chaque série pour ne garder que les composantes liées à la tendance (i.e. 
à l’évolution de long terme de la série), au cycle (i.e. aux fluctuations de court terme) et à certaines irrégularités (fluctuations résiduelles non périodiques).  

2ème étape : mise cohérence des différentes ventilations Les séries désaisonnalisées sont mises en cohérence, de sorte que la somme de séries 
désaisonnalisées soit égale à la série désaisonnalisée de la somme des séries brutes. Ainsi, la région est égale au total des départements. Les données 
départementales sont retenues pour chacun des agrégats des 5 grandes catégories (A, B, C, D, E) et arrondies à la dizaine, les sous catégories font 
l’objet d’ajustements proportionnels si nécessaire. 

Encadré 2 - Les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi : un 
concept différent du chômage au sens du BIT 

La notion de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi est une notion différente de celle du chômage au sens du BIT : certains demandeurs d’emploi ne 
sont pas chômeurs au sens du BIT et inversement certains chômeurs au sens du BIT ne sont pas inscrits à Pôle Emploi.   

Les données relatives aux demandeurs d’emploi sont issues des fichiers administratifs de gestion de Pôle emploi. La répartition entre les diverses catégories 
A, B, ou C s’effectue sur la base de règles juridiques portant notamment sur l’obligation de faire des actes positifs de recherche d’emploi et d’être 
immédiatement disponible. L’exercice d’une activité réduite est autorisé.  

Pour mémoire, un chômeur au sens du BIT est une personne en âge de travailler (c'est-à-dire ayant 15 ans ou plus) qui : 1 ) n’a pas travaillé, ne serait-ce 
qu’une heure, au cours de la semaine de référence, 2) est disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours et 3) a cherché activement un emploi dans le 
mois précédent ou en a trouvé un qui commence dans les trois mois.  Seule une enquête statistique peut vérifier si ces critères sont remplis. En France, il
s’agit de l’enquête Emploi de l’Insee.  

Alors que le chômage au sens du BIT constitue un indicateur de référence pour l’analyse des évolutions du marché du travail, le nombre de demandeurs
d’emploi inscrits en fin de mois à Pôle Emploi peut être affecté par d’autres facteurs : modifications du suivi et de l’accompagnement des demandeurs
d’emploi, comportements d’inscription des demandeurs d’emploi… L’Insee publie chaque trimestre les indicateurs de référence pour le chômage au sens du
BIT à partir des résultats trimestriels de son enquête Emploi pour la France métropolitaine. Les dernières estimations de l’Insee sont disponibles sur son site
Internet, à l’adresse suivante : http://www.insee.fr/fr/indicateurs/indic_conj/donnees/doc_idconj_14.pdf 
 

Retrouvez aussi les données nationales ou régionales sur les sites  
de la DARES, de l’ETAT en Lorraine, de la DRTEFP ou de POLE EMPLOI : 

 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques-dares/statistiques/chomage/ 
http://www.infos.moselle.sit.gouv.fr/ 
http://www.lorraine.travail.gouv.fr/site/Marche_du_travailchomage-124.html 
http://www.pole-emploi.fr/accueilpe/ 
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